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Commune d’Aucamville – 31140

CONSEIL MUNICIPAL DU 25 AVRIL 2019

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

******************
N° 42.2019                                   

Nombre de membres :
Afférents au Conseil municipal :   29
En exercice :          27
Qui ont pris part à la délibération :     24 Pour : 24  Contre : 0   

Date de la convocation : 17 avril 2019

L'an deux mille dix neuf et le vingt cinq avril à dix huit heures trente minutes, le 
Conseil municipal de la Commune d’AUCAMVILLE s'est réuni au nombre prescrit 
par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sur convocation régulière, sous la 
présidence de Monsieur ANDRE, Maire.

Présents : MM. ANDRE. MONTAGNER. IGOUNET. FERRARI. GADEN. Mmes 
BALAGUE. DETUYAT. SOULIER. VIGNE DREUILHE. MM. DUBLIN. MANERO. 
PEGOURIE. Mmes ARMENGAUD. FABREGAS. PONS. MM. THOMAS. VALMY. Mmes 
ALEXANDRE. DENES. FOISSAC. VERNIER.
Pouvoirs : M. MUSARD à M. ANDRE. Mme LABORDE à M. MANERO. M. VICENS à 
M. DUBLIN.
Absents excusés : MM. POUVILLON. MUSARD. VICENS. Mmes OVADIA. ESTAUN. 
LABORDE.
Secrétaire de séance : M. MANERO.

Objet de la délibération : MARCHE DE TRAVAUX DE RENOVATION 
THERMIQUE DE L’ECOLE MATERNELLE HENRI MATISSE

Exposé :

Dans le cadre du plan pluriannuel d’investissement énergétique de la municipalité, 
des travaux de rénovation thermique de l’école maternelle Henri Matisse doivent 
être réalisés, avec pour objectifs principaux la réduction de l’empreinte 
énergétique du bâtiment et une meilleure qualité d’usage au quotidien pour les 
jeunes élèves d’Aucamville et les équipes encadrantes.

L’estimation prévisionnelle des travaux effectuée par le bureau d’études en phase 
APD s’élève à 418 510 € HT.

A cet effet, un marché de travaux décomposé en 6 lots a été lancé selon une 
procédure adaptée. La date de remise des offres était fixée au 9 avril 2019. 
Quinze plis ont été réceptionnés par le service Marchés publics de la commune.  
Un travail de conformité administrative, d’analyse technique et de négociation des 
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prix, comme prévu dans le règlement de consultation, a permis de déterminer 
l’offre économiquement la plus avantageuse pour chacun des lots. 

Décision :

Le Conseil municipal,

Entendu l’exposé de M. ANDRE, Maire, et après en avoir délibéré,

Décide

Article unique : d’autoriser Monsieur le Maire à signer les marchés ainsi que 
toutes les pièces nécessaires à l’exécution de ces marchés pour les lots suivants : 

 Lot n°1 Désamiantage : entreprise DANICY, située 6 allées des Vignes à 
CARBONNE 31390, pour un montant de 25 500 € HT,

 Lot n°2 Menuiseries extérieures : entreprise LABASTERE 31 située 26 voie 
Hermès ZI Robert Lavigne à AUTERIVE 31190, pour un montant de 93 560 
€ HT,

 Lot n°3 Isolation thermique par l’extérieur : entreprise COULEURSOLEIL 
FACADES, située 6 chemin de Rieumas à TERSSAC 81150, pour un montant 
de 108 447.54 € HT,

 Lot n°4 Chauffage – Ventilation – Climatisation : entreprise BOUYGUES 
ENERGIES SERVICES située 19 rue Stephenson à MONTIGNY LE 
BRETONNEUX, pour un montant de 152 106.35 € HT,

 Lot n°5 Isolation des combles – Faux plafond : entreprise AD VALIDEM, 
située 10 rue Alfred Sauvy à CUGNAUX 31270, pour un montant de 
28 471.32 € HT,

 Lot n°6 Electricité: entreprise REI, située  2 allée de la Neste à COLOMIERS 
31770 pour un montant de 23 000 € HT.

Le Maire,

Gérard ANDRE
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